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Peut-on utiliser une épingle à nourrice le Chabbath ? 
On peut se demander quel problème peut poser l'utilisation d'une épingle à nourrice (ou de sûreté) le 
Chabbath car en quoi cette utilisation pourrait s’apparenter à la couture ou à une autre mela'ha. Pour répondre 
à cette question, il convient de définir préalablement les concepts de base de la couture. 
Selon le Rambam (10:9), celui qui coud deux points n'est tenu d'apporter un korban 'hatath (sacrifice expiatoire), 
que s'il a par la suite noué le fil pour empêcher les points de se défaire. Mais, celui qui coud plus de deux 
points doit apporter un korban, même s'il n'a pas fait de nœud car les points sont alors considérés comme 
permanents. 

Quel est le rapport entre ce qui précède et l'utilisation d'une épingle ? 
Quand on utilise une épingle pour marquer un ourlet, on la fait en effet pénétrer dans les épaisseurs du tissu 
en deux, ou même trois endroits et par conséquent d’après ce qui précède, on transgresserait au minimum 
un interdit d'ordre rabbinique 1, voire un issour mideoraitha (interdit de la Torah).. 
En effet, le Korban Nathanel 2 cité par le Michna Beroura 3 se demande comment, alors que coudre deux points 
sans faire de nœud est déjà un issour derabanan, les gens se permettaient-ils d'utiliser des épingles pour agrafer 
leurs vêtements le Chabbath et sur quelle base hala'hique les femmes de Prague épinglaient-elles leurs écharpes 
sur leurs vêtements ? Nous voyons par là que, pour le Korban Nathanel, introduire une épingle est considéré 
comme coudre avec du fil et devrait donc être interdit. 
Cependant, le 'Hazon Ich 4 fait remarquer que le Korban Nathanel n'a pas interdit l’utilisation des épingles, 
puisqu'il rappelle lui-même cet usage, mais s'interroge plutôt sur la raison de cette tradition. Il poursuit en 
soulignant qu'il n'est pas possible d’assimiler l'introduction d'une épingle dans un vêtement avec la couture, 
parce qu'une épingle ne fait par nature qu’un point provisoire, ce qui n'a jamais été interdit par 'Hazal (nos 
Sages). 

Mais c'est aussi le cas de deux points provisoires (s'ils ne sont pas noués par la suite) et 
néanmoins, c'est assour midérabanan ? 
Le 'Hazon Ich répond à cette remarque. Il considère en effet que, même si les deux points sont provisoires, 
ils n’en constituent pas moins la première phase dans l’opération de couture et, par conséquent, ces deux 
simples points sont assour midérabanan (interdits par les autorités rabbiniques), alors que l'utilisation d'une épingle est 
permise puisque ne faisant pas partie du processus normal de la couture, elle ne crée par nature qu'un lien 
provisoire. 



Une épingle à nourrice (de sûreté) a-t-elle le même statut qu'une simple épingle? 
Une épingle à nourrice (ou de sûreté) est soit utilisée comme un point provisoire dans l'attente de la couture 
définitive, soit utilisée pour épingler un insigne sur un blazer, soit pour maintenir un bandage ou une 
couche.5 Dans tous ces cas, l'épingle de sûreté fait fonction de lien provisoire et son utilisation est autorisée. 
Rav Moché Feinstein zatsal précise 6 que celui qui souhaite être rigoureux ne devrait l'être que dans le cas où 
l'épingle de sûreté ou l'épingle de couturière pourrait être laissée de manière permanente dans les vêtements 
(fixer un ourlet ou une déchirure dans un vêtement), mais si on épingle quelque chose d'une façon 
provisoire qui devra sûrement être défait comme par exemple une épingle de sûreté sur une couche, il n'y a 
aucune raison d'être rigoureux. 
D'autre poskim (décisionnaires) 7 accordent plus d'importance à l'opinion du Korban Nathanel et pensent que l'on 
ne doit être indulgent que dans le cas ou l'on fixe quelque chose temporairement avec une épingle de sûreté 
ou de couturière, mais si le lien doit perdurer, il serait souhaitable de ne faire pénétrer l'épingle qu'une seule 
fois dans chaque épaisseur de tissu. 8 

Peut-on agrafer ou dégrafer deux feuilles de papier ? 
Nous ne pouvons pas ici utiliser le même argument que pour les épingles qui ne sont pas assimilés à une 
couture car, en effet, agrafer deux feuilles est une façon habituelle de les relier. 9 On ne pourra donc ni 
agrafer, ni dégrafer des feuilles de papier le Chabbath. Rav Chlomo Zalman précise que l'on ne peut pas non 
plus agrafer provisoirement des feuilles que l'on dégrafera avant la fin de Chabbath parce que l'utilisation 
d'une agrafeuse constitue un עובדא דחול (travail profane). 

Peut-on ouvrir une enveloppe fermée par une agrafe ? 
Pour Rav Chlomo Zalman,  il est moutar (permis) de retirer une agrafe dans ce cas parce que l'enveloppe a été 
agrafée temporairement (jusqu'à l'ouverture par le destinataire). 10 

 
[1] Le issour derabanan est basé sur le Michna Beroura 340:27 
[2] 7ème pérek de Chabbath (50) 
[3] Michna Beroura 340:27 
[4] La lettre écrite par le 'Hazon Ich peut être trouvée au dos 
du sefer 'Hazon Ich sous le titre “לסימן ש"מ”, page 510 
[5] Il y a bien longtemps  … 

 אגרות משה או"ח ח"ב סי' פ"ד [6]
[7] Rav Vozner dans Cheveth Halevy volume IV siman 35 et autres. 
[8] On a l'habitude d'utiliser une épingle à nourrice, au moins pour une fixation temporaire 
et pour la règle à suivre, chacun s'adressera à son Rav 
[9] Chemirath Chabbath Kehil'hata 28:5 et note de bas de page 17 
[10] Rav Chlomo Zalman dans le Chemirath Chabbath Kehil'hata 9:9 et notes de bas de page 
34-35 

Peut-on gonfler un canard en caoutchouc le Chabbath ?  

Peut-on gonfler un ballon ou un matelas pneumatique ? 

Réponses la semaine prochaine 

Le Chaagath Aryeh fut nommé Rav de Metz à l'âge avancé de 70 ans et peu après son arrivée, il entendit quelques 
personnes dire que le nouveau Rav était venu pour s'installer dans le cimetière local. Lors de sa première dracha (sermon) à 
la schul (synagogue) le Chabbath, il demanda pourquoi Pharaon s'était-il intéressé à l'âge de Yaacov et pourquoi Yaacov lui 
répondit-il que ses jours avaient été courts et amers ? 
Le Chaagath Aryeh expliqua que comme l'arrivée de Yaacov avait provoqué la fin de la famine en Egypte, Pharaon était 
anxieux en constatant que la bénédiction reposait sur un si vieil homme et qu'elle risquait de ne pas durer très longtemps. 
Yaacov l'assura qu'il était toujours jeune et comme son père Yits'hak était mort à l'âge de 180 ans, il avait encore un long 
chemin à parcourir. 
Le Chaagath Aryeh conclut son vort (discours) en disant qu'il était lui-même dans une situation identique, mais que personne 
ne devait s'inquiéter car il resterait à son poste pendant 20 ans, ce qui arriva effectivement. 
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Important : Ne pas transporter Chabbath et ne pas jeter mais déposer dans une Gueniza 


